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Déclaration de Paris 


Rôle de la société civile et implications 
pour l'élaboration d'une stratégie 
générale (SG) 

. Présentation FGC du 29.01.2009 
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Contexte: en 2005, la communauté internationale 

La Déclaration de Paris 
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débat à Paris de l'efficacité de l'aide 

Constat courageux: les partenaires du Nord ne sont 
pas coordonnés et dictent trop souvent l'agenda du 
développement à leurs partenaires du Sud 

L'objectif recherché par la communauté 
internationale est de rendre son aide plus efficace 

Moyens à mettre en œuvre : le Gouvernement 
bénéficiaire gérera plus facilement l'aide au 
développement si les PTF se coordonnent: plus de 
prévisibilité de l'aide, procédures simplifiées, moins 
d'interlocuteurs 
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Les 5 principes : 
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o 	Appropriation : les pays parten~ires exercent 
une réelle maîtrise sur leurs politiques et 
stratégiques de développement et assurent la 
coordination de l'action à l'appui du 
développement 

o Alignement: les donateurs font reposer 
l'ensemble de leur soutien sur les stratégies 
nationales de développement, les institutions et 
les procédures des pays partenaires 

o 	Harmonisation: les actions des donneurs sont 
mieux harmoniser et plus transparentes, et 
permettent une plus grande efficacité collective 
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Principes (suite) 
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Gestion axée sur les résul.tats : gérer les 
ressources et améliorer le processus de 

décision en vue d'obtenir des résultats 

Responsabilité mutuelle les donneurs et 
les pays partenaires sont responsables des 
résultats obtenus en matière de 
développement (partage de responsabilités 
et transparence) 
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Principales critiques adressées à la 
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D 	 Vision étriquée de l'efficacité de l'aide: efficacité 
entendue comme amélioration de la gestion de l'aide 
et pas en termes d'effets de développement 

o 	Limitée aux acteurs étatiques: dans al Déclaration 
de Paris, le partenaire est l'Etat central. La société 
civile, les collectivités locales ne sont pas prises en 
compte 
La OP s'est bâtie autour de l'appui budgétaire idéal 
dans le cas d'un Etat bénéficiaire légitime, ayant une 
politique de développement issue d'un large débat 
démocratique et capable de gérer l'aide façon 
transparente 
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Accra (septembre 2008) 
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Faire participer les acteurs de la société 
civile et mettre en place des mécanismes 
de suivi et d'évaluation indépendants 
Dans un contexte de globalisation des 
politiques de développement, il faut parler 
d'autodétermination afin de redonner la 
latitude aux partenaires du Sud de définir 
leur stratégie de développement (renoncer 
à l'aide liée et annuler la dette) 
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1 mplications pour une SG _....__.._-_..__..--~-~--"'---"""'~"--""---"-" 

Mettre en liens les objectifs, priorités et stratégies de 
l'association avec ceux et celles du, contexte national, 
aux niveaux national, régional, local. 

o Expliciter les coordinations et les complémentarités 
(partenariat, mode de collaboration, budget) 
Expliciter et citer les sources et les documents de 
références des partenaires (lois, plans, programmes, etc.) 

Démontrer les mécanismes pour mieux définir et 
mettre en valeur les résultats 
Mettre en place des procédures transparentes 

[] Définir des outils de suivi et d'évaluation 
conjointement avec les partenaires 
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